
   Entente entre l’assistante de programme 

et le 

CPA Rivière-des-Prairies 
 

Les assistantes de programme (AP) acceptent de se conformer à ce qui suit : 

1) Je m’engage à être présent(e) à toutes les séances de Patinage Plus sur les écoles où j’aurai été 

sélectionné(e). 

2) Je m’engage à être ponctuel et à arriver au moins 5 à 10 minutes AVANT l’heure pour la séance de 

Patinage Plus. Ce temps permet à l’entraineur de vous communiquer des informations de dernière minute. 

3) Si je ne peux pas me présenter à une séance, je contacterai Stéphane Brunet , au minimum 24 heures à 

l’avance   lorsque je dois m’absenter pour des raisons connues telles que compétitions ou tests. Les 

coordonnées sont les suivantes :  

Maison :  (514) 881-9872 
Cellulaire : (514) 291-1775 
Courriel :                stephane_brunet@videotron.ca 
 

4) J’accepte de porter les vêtements appropriés. Le port de la veste du club est obligatoire et elle doit être 

VISIBLE en tout temps.  

5) Je serai ponctuel à la séance d’échauffement et disponible pour aider les patineurs plus jeunes. Je 

demeurerai en présence de mon groupe ou de mes groupes pendant que l’entraineur enseigne la leçon 

pour le soutenir au besoin. 

6) Je me rappellerai que je suis un modèle pour les jeunes patineurs. La façon dont je me comporte sur la 

glace et hors glace produit une forte impression sur eux. Je ne suis donc pas sur la glace pour fraterniser 

avec mes copains/copines. 

7) Je n’apporterai aucune nourriture ou boisson sur la glace (excepté de l’eau) 

8) J’accepte d’assister à toutes les séances de formation des assistantes de programme. Celle du CPA RDP 

sera donnée à l’aréna St-Jean-Vianney. Cette formation est obligatoire pour TOUTES les assistantes de 

programme. Une raison valable devra être fournie pour justifier l’absence sans quoi il en va de l’exclusion 

pour l’année 2011-2012. 

 
Voici les informations : 

  Aréna St-Jean-Vianney  Horaire de la soirée  
 Jeudi le 8 septembre 2011                      18h00 à 19h00 Formation hors glace 
 18h00 – 21h00                               19h00 à 19h10 Glace au besoin  
                                                       Entraineur : Amélie Brault-Bélair             19h10 à 20h55 Formation sur la glace 
 
 
______________________________________ 
Signature de l’assistante de programme   


